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i6,ne annee. N° 2 FEVRIER 1908.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

ETUDES D'HISTOIRE LAUSANNOISE

Les origines de I'organisation mnnicipale.

I
LE MAYOR

« Toute la ville de Lausanne, tant la cite que le bourg,
est la dot et l'alleu de la B. Vierge Marie et de l'eglise de

Lausanne. »

Cette formule, qui se trouve en tete des franchises de

Lausannerenferme en elle-m&me toute une histoire.
Bornons-nous ici ä constater que par cette declaration les

clercs, barons (ou citoyens), chevaliers et bourgeois recon-
naissent l'eveque comme leur seigneur et le souverain tem-
porel de la ville de Lausanne.

En sa qualite de seigneur, l'eveque a droit aux revenus de

ses domaines. Ces revenus consistent dans le cens, qui est

l'impot foncier direct, dans la dime qui, de redevance pure-
ment ecclesiastique, finit par etre assimilee ä un veritable

impöt seigneurial, dans divers impots indirects et dans les

ressources que produit l'exercice de la justice.
Ces droits ne vont pas sans devoirs. « Le seigneur eväque,

disent les franchises, doit defendre les bourgeois et leurs

biens par le jglaive tant materiel que spirituel. » II doit pour
ce motif assurer l'ordre et la securite dans la ville, veiller ä

1 Cartuiaire de Lausanne, p. 426.
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l'entretien des routes et chemins, rendre la justice et
s'assurer de l'honnetete des marchands. Remarquons-le
bien; ä l'origine, ces obligations incombent au seigneur, et
ce n'est qu'apres des siecles d'efforts plus ou moins conscients,

que la communaute des citoyens finit par s'en charger elle-

meme. Et meime alors, l'administration de la justice reste

d'une maniere incontestee dans les attributions du seigneur.
Dans l'exercice de la justice, dans l'administration de la

ville et de ses biens, 1'eveque a pour mandataires divers
officiers : l'avoue, le senechal, le mayor, le sautier, le metral
et d'autres encore. Pour le but que nous nous proposons,l'un
de ces fonctionnaires doit attirer particulierement notre
attention : c'est le mayor.

*
* *

D'apres le Plaid general de 1368 1, le mayor est essentiel-

lement un juge civil et correctionnel de premiere instance,
ä l'egal du senechal et du sautier. Suivant le commentaire
de Jean de Mex, et d'autres documents, ce juge siege ä

Fhotel-de-ville du Pont entoure d'assesseurs nobles, citoyens
ou bourgeois. On peut recourir de ses sentences ä la cour
seculiere que preside le bailli; de lä au juge des appellations
de 1'eveque, puis au juge imperial ou juge de Billens.

II n'y a rien lä de ties remarquable, et le mayor de

1368-1536 ne nous apparait qu'avec le caractere d'un fonc-
tionnaire subalterne. II est de fait si peu important que
1'eveque Sebastien de Montfalcon laisse 1'office vacant
pendant plusieurs annees, et qu'ä leur arrivee ä Lausanne les

Bernois le suppriment purement et simplement.
Cependant, ä y regarder d'un peu plus pres, notre

premiere impression se modifie. Nous voyons que le veritable
office du mayor a ete supprime en 1313, et que depuis cette
date il n'est officiellement plus question d'un « mayor »,

1 M. D. K., t. vii, p. 219 et 369.
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mais d'un « charge de l'office de la mayorie au nom du

reverendissime seigneur eveque. » Nous voyons encore
qu'alors que le titulaire de cet emploi est un fonctionnaire

amovible, le mayor d'avant 1313 tenait son office ä titre
hereditaire, sous reserve d'hommage-lige ä l'eveque.

De ces deux constatations, nous sommes amenes
conclure que, primitivement, l'office de la mayorie avait une

tout autre envergure que celle qu'on lui voit ä partir du

quatorzieme siecle.

Cette premiere impression est singulierement confirmee

par des documents de grande importance, qui tous trois
sont du douzieme siecle. Le 15 fevrier 1139, le pape Innocent

II, confirmant les possessions de l'eglise de Lausanne,
interdisait en meme temps ä l'eveque Gui de Merlen d'en
distraire quoi que ce soit, et en particulier de donner la

mayorie en fief h La meme defense se trouve dans une bulle
du pape Eugene III ä l'eveque Amedee, en date du
11 avril 1146 s, et encore dans une autre bulle du pape
Alexandre III ä l'eveque Roger en date du 17 octobre 1178 3.

II serait possible de voir dans ces deux derniers documents

une simple copie du premier acte. Neanmoins, l'insistance
d'Alexandre III, quarante ans apres l'injonction de son

predecesseur, ne saurait nous laisser indifferent.
Le fait essentiel est d'ailleurs celui-ci. Pour qu'au xne

siecle, les papes aient cru devoir s'occuper de la mayorie de

l'eglise de Lausanne, il faut qu'ä cette epoque elle ait ete un
office considerable, et pour que les Pontifes romains aient

cru devoir interdire ä l'eveque de donner cet office en fief, il
faut qu'ils aient redoute que le personnage qui en etait
revetu n'abusät de sa dignite pour battre en breche l'autorite
du prelat dans sa ville episcopale.

1 Schmitt, Memoires sur le diocese de Lausanne, t. I, p. 392.
2 M. D. R., t. xix. n° 522.
3 M. D. R., t. vii. p. 25.
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Or, il est evident qu'un juge de premiere instance d'urt
des quartiers de Lausanne — comme 1'est le mayor de 136&

— n'aurait pas ete capable d'une action de cette portee. II
faut done que l'office de mayor ait eu en 1139 un tout
autre caractere que celui qu'il a eu depuis.

Possedons-nous quelque moyen de nous en assurer?

*
* *

Avant de repondre, examinons brievement ce qu'etait
la mayorie autour de nous au xne et au xine siecle. En
France, le mayor est parfois un magistrat communal. En

1109, l'eveque de Laon accorda aux bourgeois le droit
d'elire un conseil forme d'un maire et de douze jures ou
prud'hommes qui eurent le droit de convoquer le peuple au

son de la cloche, de juger les delits commis dans la ville et
la banlieue, et de faire executer leurs jugements. Ailleurs,
le maire ou mayor est nomme par le roi, l'eveque ou le

comte, mais il est assiste par des bourgeois.
Prenons maintenant les villes episcopales les plus rappro-

chees de nous. A Sion, un membre de la famille de la Tour
exergait ä titre hereditaire la charge de mayor. En cette

qualite, constate M. l'abbe Gremaud, « il avait l'omnimode

iuridiction, haute et basse, dans la ville; il recevait les

clames (plainte contre celui de qui on a regu prejudice),
imposait les bans ou amendes, et jouissait du mere et du
mixte impere. Le mayor devait porter l'etendard de l'eveque.
II percevait les langues de la boucherie. II devait l'hommage-

lige ä l'ev&que et 50 livres de plaid i.»
Geneve n'a pas de mayor, mais le vidomne en tient mani-

festement lieu. II rend la justice, assiste de deux chanoines,
de deux nobles et de citoyens. II a les bans ou clames de

3 sols et .le tiers de ceux de 60 sols. II n'a aucune part aux
echutes ou bans de plus de 60 sols, qui sont reserves a

1 M. I). R., t. xxxiii, p. 62.
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l'eveque. II doit juger suivant la coutume, sans recourir aux
avocats ni au droit ecrit1.

Voyons enfin ce qu'etait le mayor hors de Lausanne,
dans .les terres episcopales. A Lutry, le mayor rend la

justice au nom del'ev£que. A Avenches, le mayor a la meme

situation et il est entoure de prud'hommes dans l'exercice
de sa magistrature 2.

Ainsi, partout autour de Lausanne, le mayor est le repre-
sentant de l'eveque, au nom duquel il rend la justice et gere
les interets. Partout il releve directement de l'eveque.

*
* *

Revenons maintenant ä Lausanne.

Le premier mayor que nous connaissons est Girard qui
vivait en 1161 et 11683. Mais l'office n'etait pas nouveau,
puisque nous voyons qu'en 1139, le pape se preoccupe de

ce qu'il ne soit pas donne en fief, afin que le titulaire reste
revocable et ä la merci de l'evöque. Et ici, on peutse deman-
der quel etait ä ce moment le mayor de Lausanne.

Le Cartulaire de Lausanne, dans une recapitulation des

droits du Chapitre qui n'est pas datee, mais qui doit 6tre de

1227 ou 12284, dit que Pierre d'Echandens, qui fut chanoine

•et tint en meme temps la mayorie pendant trente ans et'

plus, avait declare que les hommes du Chapitre n'etaient pas

justiciables de lui. Pierre avait dit encore que son pere Emmo,
qui avait ete mayor pendant quatre-vingts ans et plus (Emmo'

qui villicus extitit octoginta annis ct eo amplius) avait
reconnu la m6me chose.

Cette indication nous laisse assez perplexe. Le chanoine
Pierre d'Echandens (qui etait vraisemblablement un laic) est

1 Regeste genevois, actes du 3 janvier 1288, du 2 decembre 1291 et du
421 juin 1306.

2 Franchises de 1259 dans les Pages d'histoire aventicienne, p. 85.
3 Cart. Hatitcret, p. 19. M. D R„ t. I, Annates, p. ri6.
4 Page 410.
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mort en 1210 ou 1211. S'il a tenu la mayorie pendant trente
ans, il aurait ete institue en 1180. Mais une phrase
obscure d'une bulle du pape Lucius III, de 11821. permet de

supposer qu'ä ce moment Pierre s'etait dejä demis de son
office plus ou moins volontairement, et nous verrons que de

son vivant meme l'office de la mayorie fut rempli par d'au-
tres.

D'autre part, il semble invraisemblable que le pere de

Pierre, Emmo d'Echandens, ait pu £tre mayor pendant qua-
tre-vingts ans, ce qui reporterait son entree en fonctions au

commencement du xuc siecle, alors qu'il etait encore un
enfant, si meme il etait ne. II faut admettre une erreur dans

le texte du Cartulaire, soit dans le nombre d'annees, soit
dans le sens qu'il faut donner ä la phrase. Peut-etre, en effet,
le scribe veut-il dire que Emmo avait ete mayor quatre-vingts
ans et plus avant l'epoque ou il ecrivait, ce qui nous reporterait

ä 1139, soit ä l'annee meme de la bulle d'Innocent IL
Dans ce dernier cas, c'est Emmo lui-meme qui aurait ete vise-

par le pape, ou son predecesseur immediat.
En tout etat de cause, Pierre d'Echandens n'a pas suc-

cede directement ä son pere, car il y a entre deux le Girard
de 1161-1168, peut-etre un frere aine.

Ceci pourra paraitre aride ä nos lecteurs. Nous y atta-
chons cependant quelque importance, car tous ces faits

demontrent que, nonobstant les bulles papales, l'office de la

mayorie de Lausanne etait devenu un fief qu'une famille
noble possedaitdes le xne siecle ätitre hereditaire. Les evene-

ment suivants le montreront mieux encore.

L'eveque Roger etait rentre en possession de la mayorie,
lorsqu'en 1196 un pressant besoin d'argent l'obligea ä l'alie-

ner de nouveau. Par un acte du Ier mai 11963, il emprunta a

1 M. D. R., t. Vii, p. 27.
8 Schmitt, Memoires, t. I, p 446.
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Humbert de Biere et ä ses quatre freres une somme de

35 livres pour laquelle il lui donna en gage la mayorie de

Lausanne, en reservant toutefois les droits de Pierre d'Echan-
dens. Celui-ci devait evidemment etre consentant, car Humbert

de Biere et ses freres etaient de proches parents. Iis

etaient fils de Marco de Biere, qui etait son propre neveu f
L'acte que nous citons porte que I'evdque ne pourra

racheter la mayorie que sept ans apres la mort de Pierre

d'Echandens (ce qui devait porter ä l'an 1217), que les cinq
freres tiendraient l'office en fief du prelat, ä charge pour eux
de 1'assister dans ses guerres. L'up des freres Humbert, exer-
cerait lui-meme l'emploi, sans pouvoir se faire remplacer par
un lieutenant, et suivant les avis de quatre conseillers de

l'eveque. Enfin, Humbert devait rendre compte directement

au prelat de l'exercice de la justice.
II est certain que cet accord fut execute, et que la mayorie

resta entre les mains des nobles de Biere. Humbert est

qualifie de villicus en 1215 2. En 1226, il assisteä l'arrange-
ment par lequel Aymon de Faucigny, le beau-pere de Pierre

de Savoie, renonce en faveur de l'eveque ä toutes ses

pretentions sur l'avouerie3. II est encore mentionne en 12304.

Peu de temps apres, en 1238 5, nous voyons apparaitre un
autre mayor, Louis, qui est probablement son fils, quoique

nous n'ayons pu trouver de cette filiation aucune preuve
positive, sinon que le nom de famille de Biere reste dans sa

descendance, qui conserve aussi des possessions ä Echan-
dens.

Louis, mayor de Lausanne, avait deux freres, Pierre et

Guillaume, qu'un acte du 16 juin 1246 qualifie avec lui de

1 Cart. laus. p. 299 et Cart. Oujon p. Ii.
2 A. C. V., Inv. vert. p. t. 98.
3 Cart, laus., p. 168.
4 lb p. 563.
6 Ib., p. 85.
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novi milites1. Guillaume engagea le 16 mars 1275 a 1'eveque
Guillaume de Champvent un cens de 18 sols qu'il percevait
au plaid general, et qui semble etre sa part de la mayorie 2.

Quant ä Louis, ce fut un personnage important.
Le mayor Louis fut en effet l'un des conseillers du Petit

Charlemagne. Le 21 juillet 1260, il figure avec Pierre, sene-
chal de Lausanne, comme arbitre dans un conflit entre 1'eveque

de Sion et Pierre de Savoie; il avait ete designe par ce

dernier8. En 1264, son fils Henri accompagne le comte de

Savoie dans sa campagne de Flandres4. Le 2 fevrier 1266,

Louis, mayor, et son fils s%nt ä Moudon; ils pretent hom-

mage lige ä Pierre de Savoie, en reservant toutefois la fide-
lite due ä 1'eveque de Lausanne3.

Les mayors de Lausanne avaient peut-etre quelque merite
ä s'infeoder au Petit Charlemagne. Iis avaient sürement ete

un peu bouscules par lui. Le 27 avril 1253, 1'eveque Jean de

Cossonay avait engage ä Aymon de Faucigny, en paiement
d'une dette, les revenus de la ville de Lausanne G. Aymon
avait transmis ces droits ä Pierre de Savoie, en lui donnant sa

fille en mariage et par traite du ioaoüt 12607, 1'eveque pre-
cisa les droits de Pierre en lui concedant la moitie de la juri-
diction seculiere de Lausanne, in civitate vico et infra
banna Lausanne. Evidemment que,par cette cession (qui ne

dura d'ailleurs que les sept ans que vecut encore le comte de

Savoie), les attributions et les revenus des mayors durent
etre diminues.

1 A. C V., Inv. vert, pt. 330.
2 A. C. V., Repert. ev.^ p. 53.
3 M. D. R., t. xxx, p. 42.
4 Wurstemberger, Reter der Zweite, p. 336.
5 M. D. R., t. xix, n° i6'72.
6 Schmitt, Memotres, t. II. p. 33
1 Id., t. II, p. 35.
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Louis, mayor de Lausanne, est mentionne pour la derniere
fois en 1271l. II disparaitdes lors devant son fils Henri, qui
vivait encore en 1296. Des 1302 apparait le fils aine d'Henri,
Girard, en lequel, comme nous le verrons plus loin, va som-
brer la fortune de la famille.

Mais avant d'y arriver, reprenons quelques-uns des faits

que nous venons d'enumerer.
*

* *
L'acte de 1196, comme aussi le passage du Cartulaire

relatif ä Pierre d'Echandens, montre qu'ä cette epoque,
c'etait le mayor qui administrait la justice ä Lausanne, et

qu'il n'en rendait compte qu'ä l'eveque. Nous voilä tres loin
du juge de premiere instance que definit la Charte commu-
nale de 1368. Le mayor de Lausanne est dans une situation
semblable ä ceux de Lutryc d'Avenches, de Sion, ainsi qu'au
vidomne de Genfeve.

Pourtant, il faut faire certaines reserves. Les franchises de

1150 montrent l'avoue episcopal en presence d'attributions
judiciaires, puisqu'il possede le tiers des bans dans le bourg
de Lausanne. L'avoue presidait vraisemblablement la cour
seculiere, et Ton voit plus tard que le senechal pretendit a

le remplacer2. £n 1339, le senechal est, en outre, juge ä la

Cite 3.

On ne sait pas quelles etaient exactement ies attributions
du senechal avant la suppression de la mayorie en 1313.
Mais on voit par les actes de 1313-1314 que dans le conflit
entre l'eveche et les citoyens de Lausanne, le senechal Franqois
de Lucinge etait reste en bons termes avec le clerge, tandis

que le mayor s'etait mis du cote des bourgeois. II est vraisem-

blableque Franqois retint pour luiune partiedes competences

qu'avait jusqu'alors le mayor, comme ses predecesseurs

1 A. V. C„ Extractus. p. 127,
2 Durnur. Senechaux de Lausanne, p. 14 et 24.
3 Id., p. 20.
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avaient dejä profite de la suppression de l'avouerie episco-
pale en 1226. (Suppression dejä effectuee en realite ä

Lausanne des la fin du xnme siecle.)
En effet, si en 1309-1342, le senechal pouvait pretendre ä

la presidence de la cour seculiere, ce ne pouvait etre que
comme heritier de 1'avoue, mais l'eveque lui contestait ce

droit, et en 1335, soit avant l'arrangement de 1342 dont

parle M. Dumur, il avait dejä investi de la presidence un
fonctionnaire nouvellement cree, le bailli1. Or, le bailli est

dans une certaine mesure le successeur du mayor. Celui-ci

avait-il done precedemment preside la cour seculiere? Les

documents manquent pour l'affirmer, mais cela parait assez

probable et conforme ä l'arrangement de 1196.

Le contrat de 1196 nous donne encore un autre rensei-

gnement. Nous avons vu que le mayor de Sion portait
l'etendard de l'eveque ä la guerre. Humbert de Biere et ses

freres s'engagent de leur cote ä assister l'eveque Roger
dans ses guerres. Auparavant dejä, les franchises de 1150

nous disent que les bourgeois en etat de porter les armes
doivent suivre, ä l'appel aux armes, le mayor, le senechal ou
le sautier, et en 1368 encore"2, il est dit que le mayor a le

commandement des troupes lausannoises de l'eveque, meme

en ce qui concerne les homines de la Cite, dont le chef, le

senechal, n'est que le lieutenant.
Nous avons vu le mayor rendre la justice ä Lausanne.

Nous le voyons maintenant commandant militaire de la

ville. C'est ä present que nous comprenons les craintes du

pape Innocent II : le mayor de Lausanne detenait un pou-
voir qui pouvait le rendre dangereux pour l'eveque s'il en

abusait; il etait le fonctionnaire le plus important de la

ville, en tout cas de la ville inferieure, du Bourg. Entoure,
comme il devait l'etre, de prud'homrnes, il pouvait etre

1 A. C. V.. Inv. bleu, t. I, p. 30.
i M. D. R., t. vu, p. 331.
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considere comme le chef de l'administration de la communaute

bourgeoise de Lausanne.

*
* *

Car, au XIIIe siecle, la Communaute de Lausanne s'etait
formee, et eile aspirait a l'autononiie. Nous aurons ä reparier
des guerres qu'elle soutint dans ce but contre l'eveque. Une

tentative, en 1284, echoua. Un nouvel effort fut donne en

1313 dans les derniers jours de l'episcopat d'Othon de

Champvent, ou pendant la vacance qui suivit jusqu'ä la

nomination de Pierre d'Oron.
Dans ce nouveau conflit, Girard de Biere, donzel et mayor

de Lausanne, le petit-fils de Louis Mayor, prit le parti de

ses justiciables contre l'eveque. II fut vaincu. Le Chapitre,
le siege episcopal etant vacant, ayant reprime la rebellion,
enleva ä Girard la mayorie qui fut, le Ier novembre 13131,

reunie ä la mense episcopale e*t des lors transformee en un
office inferieur.

De sa dignite, Girard ne conserva que le nom. II vivait

encore en decembre 1315, etait mort en 1321 2. Son fils

aine, Pierre Mayor, chevalier, ne tint pas rancune ä l'Eglise.
II etait, en decembre 1335, le premier conseiller de la Cour

seculiere que presidait lebailli Jean de Ossans8. Un neveu de

Pierre, Perrod Mayor, etait avoue de l'evöque en 1376. II
fut un des derniers du nom, car sa famille s'eteignit peu

apres; mais avant de mourir, il vit ss realiser le reve de son

a'ieul Girard :

La Communaute de Lausanne avait acquis une certaine

autonomie.
Maxime Raymond.

1 A. C. V., Repert. ev., p. 13 et 41, Schmitt, Memoires, t, 11, p. 83-84.
2 Charriere, Dynastes de Cossonay, p. 298, A. C. V., Reg. cop. Lau-

sanne^ nD 1811.
3 A. C. V., Inv. blew, t. I, p, 30.
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